
YCHIERY (Pierre), notaire de la baronnie de Fronton, minutes 1587-1599, Archives 
départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 8461.

L( )an mil cinq cens quatre vingtz sept
et le dixiesme jour du moys de 
janvier apres midy a frontong etc henry etc
pardevant moy not(air)e etc comme ainsin
soict que jehan ormieres dict de barberin
habitant del terme soict deviteur et
redevable aulx her(itier)s de sire bertrand
vayssier merchant de vilemur en la som(m)e
de six vingtz livres dix soulz t(ournoi)z pour
les causes contenues a c(er)tain instrume(n)t
obligataire rettenu par m(aîtr)e jacques
de( )pynu not(air)e de vilemur dacte du
huictie(me) janvier l( )an mil vc soixante
doutze et pour raison d( )avoir
payeme(n)t de lad(ite) som(m)e ou partye
d( )icelle les her(itier)s dud(it) vayssier auroient
impetre l(ett)res ]decr[ de rigueurs de( )la
court de monsieur le seneschal de
th(ou)l(ous)e en v(er)teu d( )icelles sire
jehan vayssier ung desd(its) her(itier)s
auroict faict somme et requiere
led(it) jehan ormieres trouve aud(it) lieu

………………………………………...

de frontong de payer ou saisir […]
som(m)e [con]tenue aud(it) instrume(n)t l[…]
auroict respondu n avoir la[…]
quoy veu moien leurs a[…]
accorde comme s( )ensuit or est il
que l( )an jour lieu regnant et pardevant
qui dessus en person(n)e estably led(it) jehan
ormieres lequel de son gre et volante
a promis et promet payer aud(it) vayssier
y p(rese)nt scavoir est la somme de
dix escus sol dans huict jours
a( )conter du jour p(rese)nt et pour asurance
d( )icelle somme icelluy hormieres a baillie
et baillie a olivier lasalle ung pere
de vaches poil rouge qu( )il a( )dict
tenir en sa puissance lesquelles led(it)
lasalle a( )promis et promet aud(it) vayssier
icelles luy rendre dans huict jours
ou payer lad(ite) somme de dix escus sol
et pour ce f(air)e oblige ses biens etc
et pour le regard des testes de lad(ite)
somme [con]tenue aud(it) instrume(n)t led(it)
olmieres a( )promis et promet icelle
payer aud(it) bayssier entre huy et



……………………………………...

la prochaine feste de( )la magdelene
et pour ce faire oblige ses biens
tant m(e)ubles que imm(e)ubles etc
renonce etc jure etc p(rese)ns a( )ce
guilh(aum)e pelous anth(oin)e timbailh signes
et( )moy pierre ychiery not(air)e royal soubz(sig)ne
#° sans prejudice des frais de justice
que led(it) vaysier poura faire …
si bon luy semble / C d C A |TIMBAL

G. Pelous                      J. Vaissier

                                          Ychiery, not(aire)

Nota. Transcription effectuée d'après des photographies numériques peu lisibles.
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